
Monsieur Jacques CHIRAC, 

Président de la République.
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55 Rue du Faubourg Saint-Honoré

75008 PARIS

Saint-Cloud, le 2 Décembre 2004

Service Présidence

Ligne directe : 01 55 39 56 38 

Fax : 01 55 39 56 03

Monsieur le Président de la République,

Compte tenu de l’intérêt que vous avez personnellement manifesté envers les personnes en situations de handicap, en faisant notamment de ce thème l’un des chantiers prioritaires de votre Présidence, je me permets de vous faire part de la profonde déception que les membres du collectif associatif que je représente ont ressenti après l’examen en deuxième lecture par le Sénat du projet de « loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ».

En effet, en dépit de quelques inflexions positives apportées au texte, notamment en matière d’accès à la qualification professionnelle et à l’emploi, nous constatons avec regret que la majorité de nos attentes, pourtant essentielles, n’ont pas été prises en compte dans l’actuel projet de loi.

En l’état actuel, le projet de loi n’est pas à la hauteur des besoins profonds du pays afin de lui permettre de participer à la mise en œuvre des ambitions européennes et internationales dans ce domaine en ouvrant une réelle ambition nationale pour les prochaines décennies visant à donner aux personnes en situations de handicap le plein accès à la citoyenneté qui leur est dû.

Nous attirons plus particulièrement votre attention sur les points suivants : 

· la définition du handicap retenue dans le projet de loi n’intègre toujours pas les facteurs environnementaux, pourtant générateurs de situations de handicap et se trouve de ce fait en contradiction avec les standards européens et internationaux ; cette absence est d’autant plus regrettable qu’elle influe sur la nature des propositions contenues dans le projet de loi, sur chaque sujet traité, interdisant de pouvoir répondre efficacement aux besoins des personnes en situations de handicap ;

· nous ne pouvons accepter le maintien de la double inscription (école ordinaire/établissement spécialisé) car, elle tend à rendre inopérante l’inscription donc la scolarisation dans l’école ordinaire de secteur. Par ailleurs, nous déplorons que le droit à l’école pour tous ait été fortement remis en cause notamment en raison de l’adoption par le Sénat d’un amendement que nous jugeons inacceptable car, il a pour effet de faire relever de la tolérance du lieu d’accueil la décision d’orientation de tout enfant à l’école. 

· le principe d’obligation d’accessibilité a également considérablement été atténué avec la réintroduction des dérogations économiques et la disparition dans le texte des délais de mise en œuvre qui sont renvoyés aux décrets d’application. Sur ce point, nous considérons que ces dérogations vont à l’encontre des objectifs affichés par la réforme de pleine participation et de citoyenneté des personnes en situations de handicap ;

· la mise en place de la CNSA qui, rassemblera des financements épars, nous paraît bien éloignée du financement basé sur la solidarité nationale et fondée sur une logique de protection sociale que nous souhaitions et que votre gouvernement avait pourtant annoncé dès 2003.

Dans cette perspective, nous espérions également un droit à compensation ancré sur un véritable engagement de solidarité nationale, qui se traduirait par une enveloppe de financement évoluant en fonction des besoins régulièrement évalués.

Or , les moyens affectés au financement de la compensation nous paraissent bien insuffisants au regard des besoins estimés ;

· enfin, nous déplorons que le handicap ne soit pas à ce jour intégré au plan de cohésion sociale, ce qui permettrait pourtant de placer davantage les personnes en situations de handicap dans l’ordinaire de la vie et de lutter contre toutes les discriminations qui les frappent.

Pour toutes ces raisons et, alors que ce projet de loi doit être réexaminé prochainement par l’Assemblée Nationale, nous ne pouvons que réaffirmer, au-delà des avancées constatées dans tel ou tel domaine, notre désaccord avec l’économie générale du texte, et nous nous en remettons à votre Haute Autorité pour que nos attentes, formulées dans le seul intérêt des personnes en situations de handicap et de leurs familles que nous représentons, soient entendues.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à ce courrier et vous prie de croire, Monsieur le Président de la République, en l’assurance de ma haute considération.

Pour le collectif associatif « Pour la refondation de la loi de 1975 »,








Fernand TOURNAN.

Les associations membres du collectif sont : AFM (Association Française contre les Myopathies), AMI (Association nationale de défense des Malades invalides et handicapés), ANATEEP (Association Nationale des Transports Educatifs de l’Enseignement Public), ANPEA (Association Nationale des Parents d’Enfants Aveugles), ANPIHM (Association Nationale pour l’intégration des Personnes Handicapées Moteurs), Approche , AUTISME France ; CEMEA (Centres d’Entraînement aux Méthodes d’Education Active), Charcot Marie Tooth France, Comète France, DDEN (Délégués Départementaux de l’Education Nationale), FAGERH (Fédération des Associations Gestionnaires et des Etablissements de Réadaptation pour Handicapés), FAIT 21 (Fédération des Associations pour l’Insertion des personnes porteuses d’une Trisomie 21), FCPE (Fédération des Conseils de Parents d’Elèves des écoles Publiques), FGADPEP ; GFPH (Groupement Français des Personnes handicapées), Handicap International, Handicap Intégration, JPA (la Jeunesse en Plein Air), MGEN (Mutuelle Générale de l’Education Nationale),  SE-UNSA (Union Nationale des Syndicats Autonomes), UNALG (Union Nationale des Associations Laïques Gestionnaires regroupant l’ALEFPA, La Fédération des APAJH, l’Entraide Universitaire, la Ligue de l’Enseignement et la Fédération des PEP), UNSA-EDUCATION ; UNISDA (Union Nationale pour l’Insertion Sociale des Déficients Auditifs). 
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